
Surprofits et rentes foncieres dans 
la ville capitaliste 

par Christian Topalov 

In the capitalist city, ground rents reflect for capital the image of its own development 
and uneven growth, by imposing upon each particular capital the laws of capital as 
a whole. Therefore, landed property and rent are neither the regulators of urbanization, 
nor the source of urban contradictions. 

Capitalist relations of production imply in themselves the autonomy of private poles 
of accumulation and deny the possibility of a real social control over the lormation 
ofthe useful effects of agglomeration. These effects thus necessarily constitute for par- 
ticular capitals non-reproducible or unevenly preconstituted conditions, and con- 
sequently so is the basis ofsurplus profits which can be transformed into ground rents. 

The existence of strictly non-reproducible conditions is the foundation of the trans- 
formation ofbranch surplus profits into absolute rent, the unevenly preconstituted con- 
ditions inducing differential surplus profits transformable into differential rent. It is 
the non-reproducibility of the commodity itself which is a t  the basis of surplus profits 
and monopoly rents. 

The transformation ofthese surplus profits into rents in no way implies the existence 
of a class of landowners, but only relations of production in which landed property 
is not only autonomous from capital, but also includes a social content which as such 
can put up an effective resistance to it. The basis of this resistance can as well br 
capitalist landed property as various forms of non-capitalist landed property. 

Depuis le debut des anntes 1970, s’est engage un dtbat d’ampleur inter- 
nationale sur la ‘rente fonciere urbaine’. L’approfondissement de la crise 
urbaine et le developpement de la recherche dans ce domaine d’une part, le 
renouveau theorique du marxisme d’autre part, ont conduit de nombreux 
chercheurs a relire les theses de Marx sur la rente fonciere agricole pour en 
degager la methode et rende compte grbce a celle-ci de certains aspects de 
I’urbanisation capitaliste. 

Le texte que l’on va lire propose une clarification conceptuelle de la notion 
de ‘rente urbaine’ : ce n’est qu’un expose theorique tres condense de theses 
qui exigeraient de plus longs developpements pour ktre mieux etablies analyti- 
quement et empiriquement. 

En particulier, les limites de cet article n’ont pas permis d’exposer les theses 
originelles de Marx et d’analyser les diverses objections qui leur sont faites; 
de meme, il n’a pas etC possible de reprendre de faqon critique l’ensemble 
des positions en presence dans le debat en cours sur les rentes urbaines; enfin, 
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426 Proprieti et fon&re: un coCLoque 

la mise en 
quissee dans le cadre d’un texte aussi court. 

empi,+que des concepts thkoriques proposb n’a pu &re qu’es- 

I un pstuIat de methode: place de la theorie de la rente fonciere 
dws l’analyse de I’urbanisation capitafiste 

Les rentes foncieres sont une transformation des surprofits localists engendres 
par la mise en valeur d u  capital, transformation qui se produit: 

- lorsque certaines conditions de cette mise en valeur sont exterieures au capi- 

- -e t  que ces conditions sont monopolistes par une propriktk foncitre autonome 

Des lors, ces surprofits echappent au processus de perequation du profit et 
se fixent en tant que rentes foncieres: selon la structure concrete des rapports 
de production elles prendront diverses formes phknomenales-prix du sol, sur- 
profits de promotion, loyer du sol ou des immeubles, etc.-et se distribueront 
a differents agents sociaux-proprittaires fonciers non capitalistes, capitalistes, 
monopolistes, etc. 

Le point de depart de toute etude de la rente fonciere dans le mode de pro- 
duction capitaliste est donc l’analyse du capital et de ses conditions de mise 
en valeur: contrairement aux rentes foncieres des modes de production 
anterieurs, la rente capitaliste n’est pas la forme immediate et dominante du 
surproduit social, mais une forme transformee de la plus-value produite dans 
l’exploitation capitaliste. La rente ne determine donc pas le profit, forme 
immediate et dominante de la plus-value, mais est determinee par h i .  C’est 
le resultat de la structure meme des rapports de production : le capital est le 
maitre effectif de l’ensemble du proces de production, et tend a eliminer la 
propriete fonciere de toute fonction d’organisation de celui-ci. 

Par consequent, ce n’est pas la rente fonciere, contrairement aux evidences 
empiriques, qui modele la ville capitaliste: elle renvoie au capital l’image de 
son propre mouvement de mise en valeur et de son developpement inegal, 
en imposant a chaque capital particulier les lois du capital dans son ensemble. 
Dans ce processus, la rente reste neanmoins une forme autonome, mCme si 
elle est subordonnee au profit: d’une part, elle se dtveloppe sur la base des 
surprofits localises virtuels et non pas effectifs en chaque point de l’espace; 
d’autre part, elle peut constituer un transfert de plus-value sociale au profit 
d’agents non capitalistes ou non monopolistes. I1 n’en demeure pas moins 
qu’elle ne constitue pas le moteur de l’urbanisation et des changements d’usage 
du sol, encore moins la source des contradictions de la ville capitaliste. 

tal, c’est-a-dire inkgalement preconstituees ou non reproductibles ; 

du capital, qui lui oppose une resistance effective. 

11 Les surprofits generateurs de rentes foncieres 

Dans le mode de production capitaliste, la repartition du travail social entre 
les differentes branches de production et les rapports d’echange entre les pro- 
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Christian Topalov 427 

duits sont regis par la loi de la valeur, transformee par la perequation des 
profits. Mais cette regulation n’est que tendantielle : elle depend de conditions 
qui ne sont remplies ni pour toutes les marchandises, ni a tous les instants, 
mtme au stade du capitalisme classique. De plus, au stade monopoliste, I’ac- 

inegale du capital et la domination du capital financier 
engendrent la devalorisation structurelle d’une partie du capital social et une 
mise en valeur du capital monopoliste a un taux superieur au taux de profit 
gtneral; il en resulte une distorsion permanente des rapports d’echange qui 
s9etablissent desormais sur la base d’une pluralite des spheres de perequation. 
Cette tendance s’accentue et ses formes se modifient dans le capitalisme mono- 
poliste d’ktat quand l’etat joue dksormais une fonction decisive dans le pro- 
CeSsus de devalorisation selective et donc dans la constitution mkme du sur- 
profit monopoliste. 

Les conditions gentrales du capitalisme et les conditions propres a chacun 
de ses stades et phases d’evolution rendent donc possible-parfois necessaire- 
une triple divergence, temporaire ou permanente, engendrant plusieurs types 
de surprofits. 

-La divergence entre leprix rigulateur de marche et leprix deproduction social 
d’une marchandise donnte engendre un surprojit de branche. A certaines condi- 
tions, celui-ci peut se fixer sous la forme d’une rente absolue, qui va faire obstacle 
a la determination du prix regulateur par le prix de production et par con- 
skquent determiner le prix. 

-La divergence entre la valeur sociale d’une marchandise et sa valeur indivi- 
duelle (ou entre son prix de production social et son prix de production indivi- 
duel) engendre un surprojit diferentiel. A certaines conditions, celui-ci peut se 
fixer sous forme de rente diferentielle, qui rtsulte de l’inegalite des coiits de pro- 
duction localises et est donc determinee par le prix. 

-La divergence entre le prix de marchi et le prix rigulateur de marche 
engendre un surprojt de monopole. Celui-ci rtsulte de la non reproductibilitl. de 
la marchandise et depend donc seulement du rapport de l’offre et de la 
demande. Comme le surprofit differentiel, il est determine par le prix, mais 
il a pour base non l’inegalitk des coGts, mais I’intgalite des prix. A certaines 
conditions, il peut se fixer sous forme de rente de monopole. 

I Surprojts de branche et rentes absolues 
a Les surproJts de branche et les obstacles a leur piriquation: Le dtveloppement 
intgal de capitalisme produit et reproduit entre branches de production des 
diffkrences de composition organique et/ou de vitesse de rotation du capital, 
et par consequent une differenciation des taux de profit originels. En mtme 
temps, le mouvement des capitaux entre branches tend ti rkaliser une ptrtqua- 
tion des profits. Toutefois si des obstacles s’opposent au libre dtplacement 
des capitaux, les surprofits de branche peuvent devenir permanents. Ces 
obstacles sont de diverses natures, ainsi que les surprofits dont ils entrainent la 
fixation. 

11 peut s’agir d’obstacles intirieurs au capital, qui se developpent avec la 

 14682427, 1977, 1-3, D
ow

nloaded from
 https://onlinelibrary.w

iley.com
/doi/10.1111/j.1468-2427.1977.tb00725.x by Portail B

ibC
N

R
S IN

SH
S, W

iley O
nline L

ibrary on [05/09/2023]. See the T
erm

s and C
onditions (https://onlinelibrary.w

iley.com
/term

s-and-conditions) on W
iley O

nline L
ibrary for rules of use; O

A
 articles are governed by the applicable C

reative C
om

m
ons L

icense



grande industrie et Ie capital financier, c’est-a-dire avec le passage aU stade 
monopoliste. 

L~ dtveloppement mkme de la grande industrie, qui s’accompagne d’un 
double processus de concentration et d’elevation de la composition organique 
du capital, multiple les limites a la mobilite du capital. La devalorisati’on ten- 
dantielle qui en resulte provoque des reponses du grand capital conduisant 
au stade monopoliste, c’est-a-dire a une differenciation durable des taux de 
profit entre spheres de perequation. 

Paralltlement la fusion du capital industriel et du capital bancaire dans 
lecapitalfinancier conduit lesurprofit monopoliste a se rkaliser et a s’accumuler 
principalement dans le pale financier des groupes: il s’autonomise en effet des 
conditions particulieres aux differentes branches de la grande production in- 
dustrielle en operant les dkplacements sectoriels necessaires, en imposant la 
devalorisation des capitaux non monopolistes et en bkneficiant des transferts 
massifs de plus-value operes par I’ktat. Des lors, le surprofit monopoliste tendra 
a apparaitre comme un surprofit de branche dans les banques, les assurances, 
les activites financieres. 

Mais les obstacles a la perequation des profits peuvent Ctre aussi extirieurs 
au capital. C’est le cas lorsque l’une des conditions de la mise en valeur du 
capital dans une branche donnie est non reproductible et monopolisable. 
Ainsi, I’existence d’une proprietk foncikre autonomisee du capital s’opp ye au 

pour le constructeur, au sol ‘central’ pour le capital financier. Tant que se 
reproduit cette separation, la propriete fonciere peut imposer la fixation de 
tout ou partie du surprofit de branche en tant que rente absolue. La limite 
superieure de celle-ci est fixte par l’exckdent de la valeur sur le prix de produc- 
tion : ce qui signifie que la propriktk fonciere ne peut pas induire la formation 
d’un prix de monopole. Cette limite tient a la nature mCme des rapports de 
production capitalistes : la proprietk fonciere peut eventuellement limiter la 
quantite de sol disponible pour la production, mais elle ne peut limiter 
durablement ni la quantite de capital engagte ni la quantite de marchandises 
produites. Elle tend en effet a Ctre eliminke de toute fonction d’organisation 
du procts de production, et le capital a maitriser entierement celui-ci. Sauf 
si la valeur d’usage elle-m&me n’est pas reproductible-et ceci ne resulte pas 
de la propriete foncitre-la domination du capital impose la regulation des 
rapports d’kchange par la valeur, qui va donc constituer en toute hypothese 
le plafond du prix regulateur; dans cette limite, la propriete fonciere peut faire 
obstacle a l’investissement et imposer un prix regulateur du produit supkrieur 
au prix de production, en fixant tout ou partie du surprofit de branche sous 
la forme de rente absolue. 

libre acces a la terre cultivable pour I’agriculteur capitaliste, au sol urba K isable 

b Pluralit; hihrarchisie des rentes absolues dans la ville capitaliste: Dans la ville capi- 
taliste d’aujourd’hui existent donc plusieurs types de surprofits de branche sus- 
ceptibles de se fixer sous la forme d’une pluralitk de rentes absolues : en effet, 
tout proces de mise en valeur du capital produisant un surprofit de branche, 
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Christian Topalou 429 

s’il comporte des conditions extkrieures non reproductibles et monopolisable,, 
peut engendrer une rente absolue spkifique. Ces rentes absolues peuvent s’ar- 
ticuler en un m6me point de l’espace, sont hierarchisecs C t  s’imposent cornme 
r;.gulatrices de la concurrence spatiale des divers usages capitalistrs du  

Plusieurs proces de mise en valeur du capital peuvent s’articulrr (;n u n  mi.me 
point de l’espace, produisant des rentes ‘en cascade’ (Lojkinc, 1517 1, 3 ) ,  ~ i ~ ~ i ,  
la production du logement, dans laquelle se met en valcur lc capital productif 
du batiment, est eventuellement suivie de sa circulation comm(’ capital, dans 
laquelle se met en valeur le capital immobilier du proprit,tairc t)aillcur. Mais 
aussi, le b6timent produit peut 6tre a son tour utilise commc capital constant 
dansunprocesdeproductiondevaleuretdeplus-value- ~~bgtimcnt industrie1~- ~, 
0~ de production de profit, voire de surprofit-commerccs, activiti,s finan- 
cieres. Chaque proces successif de mise en valeur est susceptible d’cngcndrer 
de nouveaux surprofits localises, eventuellement transformables r n  rentcs. 

I1 ne peut toutefois s’agir de rentes absolues que si elles ont pour base non 
pas la differentiation spatiale des prix de production localises (qui engendre 
des rentes differentielles) ou des prix de marche localises (qui engcndre drs 
rentes de monopole), mais bien des surprofits de branche. 

Dans la mesure oh la construction mCme des bitiments produit un taux 
de profit interne superieur au taux moyen, e lk  peut cngcndrer une premiere 
rente absolue, indtpendante de l’usage des bgtiments--8 la condition toutefois 
que ceux-ci circulent ensuite comme marchandises et que, en rkgle gtnerale, 
le capital qui en maitrise la production rencontre l’obstacle d’une propritte 
fonciere autonome. 

Les bgtiments se differencient ensuite selon leur place dans la reproduction 
d’ensemble du  capital. 

Les logements, au sortir du  procb de leur production, entrent dans un long 
proces de consommation finale comme elements de la reproduction de la force 
de t r a v a i l 4 u  d e  la consommation des diverses couches de la bourgeoisie. Ce 
proces de consommation se redouble d’un proces de circulation du capital mar- 
chandise (capital immobilier et location) ou du capital argent (capital de pret 
et accession a la propriete). Le capital de circulation etant remunere sur la 
base du taux de l’intkrkt, la periode d e  circulation ne s’accompagne pas de 
production de valeur, ni de production autonome de profit: la circulation de 
la marchandise logement ne peut donc engendrer de rente absolue. Nean- 
moins, une rente immobiliere peut s’y former, dtterminee par l’evolution 
gknerale des rentes et des prix de production des logements nouvellement con- 
struits, et une rente de monopole y apparaitre ou s’y modifier, determinte 
par l’evolution localisee des prix de marche. 

D’autres bgtiments, par contre, sont le support d’une production autonome 
de plus-value et/ou de profit: ils constituent un element de capital constant 
pour les capitaux industriels (wines), commerciaux (locaux commerciaux) , 
bancaires et financiers (bureaux). Dans ces proces de mise en valeur, les condi- 
tions existent-elles pour la formation de surprofits de branche transformables 
en rentes absolues? 

 14682427, 1977, 1-3, D
ow

nloaded from
 https://onlinelibrary.w

iley.com
/doi/10.1111/j.1468-2427.1977.tb00725.x by Portail B

ibC
N

R
S IN

SH
S, W

iley O
nline L

ibrary on [05/09/2023]. See the T
erm

s and C
onditions (https://onlinelibrary.w

iley.com
/term

s-and-conditions) on W
iley O

nline L
ibrary for rules of use; O

A
 articles are governed by the applicable C

reative C
om

m
ons L

icense



430 Propriiti et rente fonciire: un colloque 

De nombreuses branches industrielles comportent des surprofits d r  branche, 
fondes soit sur la faible composition organique du capital (surprofits interncs), 
soit sur la differentiation des spheres de perequation (surprofits monopolistes) . 
Mais ces surprofits ne sont pas transformables en rentes absolues, car deux 
conditions de leur fixation sous cette forme font generalement dkfaut. 
- D’une part, si la production industrielle requiert des conditions generales 

non reproductibles par un capital particulier, la mobilitk spatiale des capitaux 
industriels-de plus en plus marquee au stade imperialiste, et particul2rement 
dans sa crise-temoigne d’une disponibilite totale de l’espace pour ces capi- 
taux. 
- D’autre part, l’obstacle foncier n’existe pas pour les capitaux industriels : 

les nouvelles implantations-notamment celles du capital monopoliste-bene- 
ficient de terrains liberes et dotes d’infrastructures par les collectivites 
publiques; de plus, les entreprises sont en regle generale proprietaires de leur 
terrain d’emprise et un nombre indefini de cycles productifs peuvent donc se 
derouler sans obstacle exterieur. 

C’est pourquoi les prix des marchandises tendront a Ctre rtgles par les condi- 
tions localisees de production les plus favorables: les surprofits de branche ne 
pourront guere se fixer en rentes absolues, et les surprofits differentiels de loca- 
lisation seront soumis a un mouvement permanent d’annulation. 

Dans les activites de circulation, par contre, les surprofits realises par le capi- 
tal financier seront transformables en rente absolue, qui s’imposera comme 
element constitutif du prix des bureaux et viendra s’incorporer au prix des 
services a la circulation du capital, mCme lorsque les entreprises concernkes 
ne sont pas monopolistes. 

I1 y a donc essentiellement deux rentes absolues urbaines: la rente absolue 
du bitiment et la rente absolue des activitks de circulation. 

c La rente absolue du bktiment: La production capitaliste de bitiments engendre, 
dans les rapports de production dominants de la ville capitaliste moderne, un 
premier surprofit de branche transformable en rente absolue. 

Ce surprofit de branche est constitue de l’excedent de la valeur sur le prix 
de production des bgtiments. La construction se caracterise en effet, dans l’en- 
semble des pays capitalistes, par un faible developpement des forces produc- 
tives et des rapports de production : division du travail de type manufacturier, 
basse composition organique du capital, faible concentration des capitaux pro- 
ductifs (Lipietz, 1974, 125-33; Ascher et Lucas, 1974). 

Ce blocage du developpement capitaliste de la branche-ui entraine la 
production d’un surprofit de branche originel ou interne-tient principale- 
ment a la necessitk de lever l’obstacle foncier avant chaque cycle de produc- 
tion : il en resulte des rapports de production ou la propritte fonciere-celle 
du proprietaire-rentier jadis, celle du promoteur aujourd’hui-continue 
maitriser partiellement le proces de production et, en consequence, peut s’ap- 
proprier tout ou partie du surprofit de branche sous la forme de la rente 
absolue. Au stade monopoliste, ce transfert vient s’articuler avec la ponction 
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Christian Topalov 43 I 

de plus-value opkree par le capital bancaire. I1 en resulte un frein a l’accumula- 
tion du capital productif et l’accentuation de l’inegal dtveloppement de la 
branche par rapport a celles oh domine directement le capital monopoliste. 

On note d’ailleurs que le type d’accumulation est tres different dans la con- 
struction de logements d’une part, les travaux publics et la construction de 
bitiments industriels d’autre part (Ascher, et Lacoste, 1974, 47-51). Les pro- 
&its sont, dans le second cas, directement necessaires a la grande production 
capitaliste: l’etat va assurer la levie de l’obstacle foncier, limiter la rente et 
la financer, assurer dans certains cas la circulation non marchande du produit 
grice a du capital devalorist. Des lors, la branche qui produit ces valeurs 
$usage peut se developper sans entrave: les entreprises s’industrialisent et se 
concentrent. 

La rente absolue, en effet, ne peut apparaitre que si les bdtiments non seule- 
ment sont produits, mais aussi circulent en tant que marchandises. La construction 
de logements ou de bureaux engendre un surprofit de branche transformable 
en rente absolue qui se realisera dans la circulation marchande des immeubles. 
La construction d’une route ou d’un equipement public, par contre, n’en- 
gendre pas de rente absolue autonome-m&me si le terrain doit &tre paye par 
la collectiviti. publique, c’est toujours a un prix determine par un usage capita- 
liste possible en ce point: le surprofit de branche dans ce cas n’est pas realisable 
sur le mode marchand et entre dans la perequation-comme le prix de produc- 
tion lui-mime d’ailleurs si celui-ci est entierement couvert par du capital diva- 
lorise. 

La condition de l’apparition de la rente absolue dans la production capita- 
liste de b%timents, est en effet une structure determinee des rapports de produc- 
tion : celle oh le capital qui est a l‘origine de la production est autonome de la propriiti 
fonciire et la rencontre comme un obstacle (Topalov, 1974, 274-85). Ce n’est 
pas le cas lorsque le proprietaire foncier construit lui-mime ou fait construire 
par les artisans du bdtiment, un immeuble destine a son propre usage; ni 
lorsque le propriitaire foncier fait construire un immeuble de rapport, mettant 
ainsi en valeur son terrain et son argent en tant que capital immobilier. Dans 
les deux cas, la propriiti fonciere organise la production, et, dans le second, 
la production, bien que mise en czuvre par une entreprise capitaliste, reste 
rkglke par la propriete fonciere. Ces rapports de production peuvent engendrer 
une rente de monopole, car les quantitts produites ne sont pas reglees par 
le capital, mais non une rente absolue, car l’opposition du capital et de la 
propriete fonciere n’est pas encore apparue. 

Les rapports de production capitalistes dominent.dans la branche seulement 
lorsque la production se realise sous la maitrise d’un capital autonome de la 
propriete fonciere : qu’il s’agisse d’une entreprise de batiment partiellement 
financee par des prkts bancaires ou d’un promoteur distinct de l’entreprise, 
le capital rencontre dtsormais la proprietk fonciere comme un obstacle 
extkrieur-alors que dans la configuration precedente c’est la propriett fon- 
ciere qui incluait le capital comme un obstacle inttrieur. Apparait alors le 
‘marche’ foncier capitaliste et la rente absolue du bdtiment. D’une part, la 
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432 Propriiti et rente fonciire: un colloque 

proprieti. fonciere peut s’approprier tout ou partie de la difference entre la 
valeur de l’immeuble et son prix de production; d’autre part, la regulation 
de la production par le capital tend a s’imposer et a Climiner la rente de mono. 
pole pour une partie au moins du marcht. 

d La rente absolue des activitis de circulation: L’utilisation des bPtiments par les 
capitaux fournissant des services a la circulation du capital engendre, au stade 
monopoliste, un second type de surprofit de branche transformable en rente 
absolue. 

La differentiation d’une sphere de pertquation du profit propre aux groupes 
financiers, et donc l’apparition du surproJit monopoliste, s’accompagne de la d$ 
f irenciation spatiale des activitks de circulation et des activitb de production 
au sein de la ville capitaliste (Freyssenet, 1974). De plus, le developpement 
de la division sociale du travail au sein de la sphere de la circulation tend 
a diffkrencier dans l’espace centres de direction et activites de gestion (Lojkine, 

Ces activitks de circulation du capital presupposent donc des conditions spa- 
tiales exttrieures au capital ; par ailleurs la production des bltiments neces- 
saires s’opere dans des rapports de production oh l’obstacle foncier fait face 
aux capitaux qui sont a l’initiative de la construction. Des lors le surprofit 
du capital financier, en tant que surprofit de branche, est transformable en rente 
a bsolue . 

Dans les metropoles capitalistes, le capital financier lui-m&me contr6le dans 
une large mesure directement les secteurs de la promotion immobilikre engages 
dans la production des bureaux, et souvent aussi la propritti. fonciere dans 
les zones concernkes des centres urbains: la distribution de cette rente absolue 
des activitks de circulation s’effectuera largement a son profit. 

Mais cette rente absolue basee sur le surprofit du capital financier va h e  
un element determinant le prix des immeubles de bureaux quels qu’en soient 
les utilisateurs : une partie de ceux-ci sont des entreprises monopolistes-pas 
necessairement les m&mes que les groupes financiers engages dans l’immo- 
bilier-mais une partie sont des entreprises non monopolistes ou des services 
publics. Cette rente absolue va donc s’incorporer aux cofits et aux prix de 
production de tous les biens ou services dont la production necessite une loca- 
lisation dans le centre d’affaires. 

On notera que, dans ce cas, la rente absolue n’est pas fondee sur un excedent 
de la valeur de la marchandise sur son prix de production, car les proces de 
mise en valeur qui l’engendrent ne sont pas productifs de plus-value mais seule- 
ment de profit. Le concept de rente absolue peut en effet &tre ttendu a tout 
surprojit de branche, dts lors que ses conditions de realisation sont non reproduc- 
tibles par le capital et monopolisables. 

‘976). 

2 Surprojits par la d3renciation spatiale des prix de production et rentes dzfirentielles 
A l’inttrieur d’une branche donnee, la concurrence impose un prix de produc- 
tion social unique aux marchandises. Mais, dans la ville capitaliste, les condi- 
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Christian Topalov 433 

Uons exterieures de la mise en valeur determinent en chaque point de I’espace 
un niveau donne des coiits et donc du prix individuel de production: Cette 
difftrenciation spatiale des taux de profit localisks est la base de Ia formation 
de rentes differentielles. 

Des surprofits differentiels transformables en rentes peuvent se former dans 
la production des bhtiments, dans leur exploitation capitaliste (bureaux, com- 
merces) et, bien que d’une tout autr‘e faGon, a partir de leur consommation 
finale (logements). 

a Rentes dfirentielles par le cotit localisi de production du terrain constructible: A 
chaque moment du developpement de la ville, la realit6 materielle des infra- 
structures et de I’extension du bassin de main-d’ceuvre-redoublke ou modifiee 
par la contrainte etatique4efinit  la fontiere de la zone urbanisable: a l’ex- 
ttrieur de celle-ci, aucun capital particulier ne construira car n’existent pas 
la conditions gknerales de sa mise en valeur. Mais si a l’intkrieur de la zone 
urbanisable les terrains sont constructibles, ils ne le sont pas au m&me cotit: 
selon les localisations, le coiit de mise en constructibilite du sol n’est pas iden- 
tique et un surprofit differentiel apparaitra aux points oh ce coiit est infkrieur 
au coiit maximum regulateur. 

Plusieurs elements constituent le coiit de production du terrain con- 
structible, et ne varient pas dans le m&me sens: c’est leur resultante qui deter- 
miners le niveau de ce surprofit differentiel. 
- Le coiit prive d’amknagement foncier est d’autant plus faible que les in- 

frastructures (voirie, rbeaux) preexistent ou sont financees par la collectivite 
publique, d’autant plus eleve que le capital prive doit realiser des in- 
frastructures a ses frais. Cet tlkment diffkrencie fortement les taux de profit 
internes des opkrations de construction entre les zones phi-urbaines et le tissu 
urbain dkja kquipk au bknkfice de ce dernier. 

-Le coiit de demolition de batiments existants et le coiit d’eviction des 
occupants (residents ou commeqants du centre, fermiers de la peripherie 
agricole) tend au contraire a crker un surprofit diffkrentiel au bknkfice des 
zones non bbties. 

-Le coiit fiscal localist pesant sur les operations de construction peut 
engendrer une diffkrenciation spatiale des taux de profit internes s’il varie systt- 
matiquement selon les zones de l’agglomeration et n’est pas assis hi-m&me 
sur les prix, les rentes ou les profits propres des operations. 

-Le coiit localise d’tdification peut aussi varier en fonction des conditions 
physiques particulieres du terrain, engendrant des sous-profits sur les terrains 
difficiles. 

b Rentes dzfirentielles par le colit localisi d’exploitation capitaliste des bitiments: 
Lorsque le bhtiment est utilist comme un element de capital constant dans 
un procb de mise en valeur productif de profit, une deuxikme sene de rentes 
differentielles peuvent apparaitre lorsque la localisation dans l’espace urbain 
differencie-a prix &gal du produit ou du service vendus-Ies taux de profit 
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434 Propriiti et rente fonciire: un colloque 

du capital. Bien entendu, la situation spatiale de l’unite productrice de profit 
influe sur les taux de profit de facon differente selon les branches. Formelle- 
ment, on peut distinguer deux types de difftrenciation des taux de profit dans 
une meme branche au sein d’une agglomeration donnee (oh le prix de la force 
de travail est suppose homogene). 

-Le coat localist des moyens de production (pour le capital industriel) ou 
du capital de frais materiel (pour le capital commercial, bancaire ou 
financier), le coiit localis6 d’acheminement du produit final vers le-lieu de 
commercialisation, le coiit fiscal localise, sont autant d’elkments qui sont fac- 
teurs de surprofits differentiels aux points oh leur resultante est la plus faible. 
Une condition, toutefois, qui est rarement remplie pour la production in- 
dustrielle : le prix de production individuel dans la localisation dtfavorable 
doit rtgler le marcht. Quand ce n’est pas le cas, la differenciation spatiale 
des coQts n’est pas facteur de surprofit dans les localisations favoriskes, mais 
de deplacement spatial du capital vers celles-ci. 
- Par ailleurs, la localisation peut intervenir de facon decisive sur les taux 

de profit en difflrenciant les vitesses localistes de rotation du capital. Ce 
facteur est important pour toutes les activites capitalistes dans lesquelles 
le ‘produit’ vendu, n’etant pas distinct du procb de travail qui le fournit, 
n’est utilisable qu’en son lieu de ‘production’: c’est le cas du commerce et 
d’autres services a la circulation du capital. La localisation dans Yespace 
urbain va alors determiner-a prix et profit supposes constants par unite de 
service rendu-la masse de profit realisable en un point donne par unite de 
capital engage, car elle fera varier le nombre des periodes de rotation de ce 
capital par unite de temps. I1 en resulte des surprofits transformables en rentes 
differentielles. 

c Rentes dzferentielles par  le cotit localisi de consommationjnale du logement: La con- 
sommation finale du logement ne produit evidemment pas de profit. Nitan- 
moins, dans la circulation, des logements dont le prix de production est iden- 
tique ont des prix de marcht differents. Pour une part, ce phenomkne relkve 
de la rente de monopole, mais pour une part, il reflete aussi une rente differen- 
tielle. 

Un logement est plus qu’un toit: c’est une valeur d’usage complexe localisee 
qui n’est telle que si ses occupants consentent des dkpenses compltmentaires 
distinctes de son prix en tant que marchandise. Ces depenses ne relevent pas 
de preferences subjectives : elles sont obligatoires, et reglees socialement ; si elles 
varient systtmatiquement dans I’espace, la difftrenciation des coQts localisks 
de consommation finale du logement est la base d’un surprofit differentiel qui 
s’ajoutera au prix de production pour determiner le prix regulateur des loge- 
ments situts dans les zones oh ces coQts sont plus faibles. 

Les principaux facteurs de differenciation spatiale des coats d’usage des 
logements sont les coQts sociaux moyens de transport dans chaque zone de 
l’agglomiration, les coiits fiscaux de residence et, kventuellement, les cofits 
localisis du capital de circulation. 
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Christian Topalov 435 

Surprofits par la dzj’kenciation spatiale des prix de marchi et rentes de monopole 
L ~ S  conditions de la production dtterminent un prix rtgulateur unique, social, 
de chaque marchandise. Mais les conditions du marcht peuvent conduire 

une divergence entre le prix de marche et ce prix rtgulateur. C’est de toute 
tddence le cas pour une partie des produits immobiliers dont les prix peuvent 
etre difftrents a conditions de production identiques: la formation de prix de 
monopole par la difftrenciation dans l’espace des prix du m&me produit fait 
na$tre un nouveau type de surprofit transformable en rente foncitre. 

Les theories de la rente fonciere construites a partir de la seule analyse des 
p i x  sur le marche reduisent toute la rente a cette composante de monopole: 
ce qui revient a considerer le prix du sol comme la remuneration d’un facteur, 
determinee en dernier ressort par son utilite marginale pour le consommateur. 
Dans ce domaine aussi, la theorie marghaliste ne sait produire que des tauto- 
logies formelles ou la description empiriste des ‘facteurs’ des ‘valeurs foncieres’. 

11 n’en demeure pas moins que les prix de monopole peuvent jouer un rble 
&terminant sur le marcht du logement, ou au moins sur certains sous- 
marches. Ce fait a un double fondement : l’inegal developpement spatial des 
valeurs d’usage urbaines et la non reproductibilite d’une partie de celles-ci; 
les inegalites de pouvoir d’achat des menages determinees par les rapports de 
distribution capitaliste. 

-La valeur d’usage de la localisation est une composante de la valeur 
d’usage du logement. Or, l’urbanisation capitaliste produit une difftrenciation 
croissante de l’espace en tant que support de la reproduction de la force de 
travail. Deux processus principaux y contribuent : d’une part la segregation 
spatiale croissante des zones d’emploi par rapport aux zones de residence et 
l’inegal developpement de l’emploi selon les regions et les villes (Clark et Gins- 
burg, 1975, 6-10) ; d’autre part l’insuffisance structurelle des tquipements 
collectifs de consommation et le caractere segrtgatif de leur repartition dans 
l’espace (Preteceille et al., I 975). Chaque cattgorie sociale, sur la base des exi- 
gences objectives de sa reproduction, va donc optrer une hitrarchisation des 
espaces rksidentiels du point de vue de leur valeur d’usage; de plus, les ‘prt- 
fkrences objectives’ likes a la situation de classe seront surdttermintes, pour 
certaines couches sociales, par la symbolique sociale qui constitue l’espace 
urbain en signifiant de la diffkrenciation sociale elle-meme. Cette division de 
l’espace est renforcte par le cloisonnement des sous-marchts du logement 
qu’opkre le systkme du capital de circulation (Harvey, I 974). 

La difftrenciation mattrielle et sociale de l’espace urbain dtfinit dans une 
agglomtration donnte a la fois une substituabilite de certaines zones du point 
de vue de la valeur d’usage et la stricte non reproductibilite des zones les plus 
privilkgites. Dans ces dernieres apparait donc une rarett structurelle de l’offre 
qui est la base de prix de monopole relativement permanents. 

-Des lors, les prix des logements dans ces zones ne dtpendront plus des 
conditions de la production mais du pouvoir d’achat de la demande. Celui- 
ci est structurt par les rapports capitalistes de distribution qui tendent a 
differencier toujours plus clairement les couches sociales dont le revenu est 
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436 Propriktk et rente fonciire: un colloque 

dttermint par la valeur de la force de travail et celles qui btntficient de la dis- 
tribution de la plus-value. Ces dernitres, les diverses couches de la bourgeoisie, 
constituent, du cbtt de la demande, la base principale de la formation de prix 
et de rentes de monopole. Neanmoins, dans les periodes ou les zones oh le 
flux de capital vers la production de logements ne suffit pas pour produire 
un equilibre de marche au prix regulateur (prix de production regulateur plus 
rente absolue), peuvent apparaitre, voire se maintenir durablement, des prix 
de monopole pesant sur les travailleurs salaries eux-mkmes: ce tribut ayant 
des limites pour chaque menage de travailleurs, il dtterminera gtnkralement 
une degradation des conditions de logement-notamment la surpopulation- 
qui permettra de maximiser la rente de monopole tout en limitant la hausse 
du prix unitaire du logement. 

III 

L’existence de surprofits est un phtnomtne trts gCntral dans le mode de pro- 
duction capitaliste: surprofits au niveau de la branche, de l’unitk de produc- 
tion, de la position de marche. Mais c’est seulement dans un nombre limite 
de cas que ces surprofits se fixent et sont transform& en rentes foncieres. 

Pour qu’il en soit ainsi, il faut que le procts de mise en valeur qui engendre 
ces surprofits d’une part comporte des conditions externes au capital et non 
reproductibles par celui-ci, d’autre part que ces conditions soient monopolis- 
ables, q.ue le capital n’y ait pas librement acces car elles sont objet d’appropria- 
tion privke. 

Les conditions non reproductibles de la mise en valeur 

I Les effets utiles d’agglomiration comme conditions non reproductibles 
La plupart des conditions de la mise en valeur du capital existent socialement 
comme marchandises, indtfiniment reproductibles. D’autres existent comme 
valeurs d’usage formtes par le capital lui-m&me lorsqu’il dtveloppe les forces 
productives et la division sociale du travail : ces conditions de la mise en valeur 
apparaissent donc comme ‘propriitis du capital’. Mais une autre cattgorie de 
valeurs d’usage ntcessaires apparaissent au contraire comme ‘propiit is  de la 
nature’ : leur formation ne pouvant s’operer a l’initiative et sous le contr6le d’un 
capital particulier-considtrt comme centre d’appropriation rtelle de la 
nature-elles existent comme conditions exterieures au capital, non reproduc- 
tibles par celui-ci, ou du moins inegalement prkconstituees. 

C’est typiquement le cas des ‘ressources naturelles’, mais c’est aussi celui des 
effets utiles d’agglomiration. O n  entenda par cette expression toute valeur d’usage 
rksultant de la conjonction d’un proces particulier de mise en valeur d’un capi- 
tal et d’une configuration spatiale determinee d’objets immobiliers, eux- 
m&mes supports de processus de reproduction : production et circulation de 
marchandises et reproduction de forces de travail. 

La plupart des proces de reproduction ‘urbains’ s’optrent sur la base d’objets 
immobiliers, c’est-a-dire de produits du travail passt attaches a une localisa- 
tion determinee. Si une part de ces objets immobiliers considtres individuelle- 
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Christian Topalov 43 7 

ment sont bien des marchandises-produites et circulant comme telles-4 une 
autre part sont produits et circulent comme capital divalorise, la configuration 
spatiale de ces objets et des proces de reproduction qui s’y articulent-la ville- 
n’est generalement pas le resultat d’un proces de travail specifique et maitrise. 
Chacun des objets immobiliers est produit et circule stparement, chacun des 
proces de reproduction est contrble par un pble d’accumulation indtpendant : 
les valeurs d’usage resultant virtuellement de leur configuration ne sont pas 
des marchandises et ne sont effectivement realiskes que si un capital individuel 
s’en empare. 

Aucun capital particulier ne peut produire l’ensemble des objets immo- 
biliers qui constituent les conditions de sa propre mise en valeur, encore moins 
etre assure que d’autres capitaux viendront mettre en oeuvre des activites loca- 
lisees de telle sorte que cette mise en valeur soit tout simplement possible, ou 
qu’elle puisse s’operer a un taux de profit Cgal ou supkrieur au taux normal. 
Car aucun agent ne maitrise le proces de formation de ces valeurs d’usage: 
I’existence d’un agent effectif de leur production impliquerait la disparition 
des pales autonomes d’accumulation inhtrents au mode de production capita- 
liste. A l’inttrieur de celui-ci, on observe toutefois une socialisation partielle 
de la formation de certains effets utiles d’agglomkration realisee tantbt par 
le capital monopoliste, tantbt par l’etat, la plupart du temps par leur con- 
jonction. La limite de la non-reproductibilite des effets utiles d’agglomeration 
se deplace donc historiquement, mais pourtant elle demeure. 

2 Types de non reproductibiliti et types de rentes fonciires 
Les rentes foncieres trouvent donc un de leurs fondements dans la structure 
meme du proces de travail, telle qu’elle est organiste par les rapports de pro- 
duction capitalistes. Ceux-ci produisent plusieurs types de non reproductibiliti 
des conditions de la mise en valeur, determinant plusieurs types de rentes. 

a Conditions strictement non reproductibles de la mise en valeur, base des rentes absolues: 
Dans certaines branches, la mise en valeur exige des conditions sine qua non, 
exterieures au capital et que celui-ci ne peut, a un moment donne du devel- 
oppement social, strictement pas reproduire. C’est le cas de la terre pour 
l’agriculture ou du gisement pour les activitts extractives. C’est aussi le cas 
du sol urbanisable pour la construction de logements et du sol ‘central‘ pour les 
activites directionnelles capitalistes. 

A un instant donne, existe une frontiere objective qui s’impose a tout con- 
structeur privk, au-dela de laquelle non seulement la production de logements 
ne serait pas possible faute d’infrastructures, mais les logements n’auraient pas 
de valeur d’usage et ne seraient pas vendables. Cette frontiere de l’agglomera- 
tion est dtterminte historiquement par la configuration spatiale des activitts 
consommatrices de force de travail et des grandes infrastructures, notamment 
de transport ; sur cette base mattrielle interviennent un ensemble complexe 
de surdeterminations comme la durte du travail et les modes de dtplacement 
de la main-d’oeuvre, la reglementation des droits de construire, etc. Toutes 
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438 Propriiti et rente fonciere: un colloque 

ces conditions, qui permettent ou interdisent la production immobiliere en 
un point donne de l’espace, apparaissent au capital individuel comme les rtsul- 
tats objectifs et fortuits d’un processus ‘naturel’, l’urbanisation capitaliste. 

A l’interieur de la zone urbanisable, certes, tous les terrains ne sont pas d’em- 
blke constructibles, ni a un coiit identique. Mais leur mise en etat de constructi. 
bilite est possible pour un capital individuel, en y mettant le prix. A l’exterieur, 
au contraire, les conditions de la production n’existent pas. La frontiere ainsi 
tracee est celle de la rente absolue du britiment: celle-ci peut ttre realis& en tout 
point de la zone urbanisable, mais pas au-dela. Elle n’implique en rien la rareti. 
des terrains urbanisables, qui est une circonstance exceptionnelle dans la ville 
capitaliste, mais seulement la resistance effective de la proprietk fonciere qui 
entrainera dans cette zone, la fixation en rente absolue de tout ou partie du 
surprofit de branche du bPtiment. 

De la mtme faqon, a un instant donne, une frontiere s’impose a l’implanta- 
tion des activitks capitalistes de direction et de circulation du capital. Un 
ensemble de determinations complexes--que les plus importants groupes 
financiers ne sont en mesure de modifier que marginalement-fixe les limites 
du centre d’affaires. C’est a l’interieur de celui-ci que pourront se realiser les 
surprofits du capital financier et par consequent se fixer la rente absolue des activ- 
itis de circulation. 

b Gd i t ionS  in igahen t  priconstituies de la mise en valeur, base des rentes d#&en- 
tielles: La oh existent les conditions sine qua non de la mise en valeur-et oh 
peuvent donc apparaitre les rentes absolues-l’espace n’est toutefois pas homo- 
gene pour le capital: les conditions externes de sa mise en valeur sont intgale- 
ment favorable selon les localisations. 

En certains points de l’espace, des conditions de la mise en valeur existent 
independamment du capital, comme valeurs d’usage dont tout capital peut 
s’emparer, si toutefois la propriktk fonciere lui en donne l’accks. Ainsi, certains 
terrains de la zone urbanisable sont desservis par une voirie et des reseaux; 
ou bien certains quartiers du centre d’affaires comportent une concentration 
d’entreprises telle que les communications sont optimiskes, les flux de profit 
par unitk de surface maximises. Par contre, en d’autres points de l’espace, ces 
valeurs d’usage sociales ne sont pas preconstitukes et le capital doit engager 
une dkpense supplementaire pour les produire lui-m&me, ou pour compenser 
leur absence. 

Ce qui distingue fondamentalement cette catkgorie de conditions externes 
de la mise en valeur de la prkckdente, c’est qu’un capital individuel est en 
mesure d’en maitriser la reproduction ou d’en supporter la non-reproductibi- 
litk. Lorsqu’elles sont prkconstitukes, elles sont la base de surprofits de localisa- 
tion susceptibles de se fixer en rentes differentielles. 

c Conditions induisant la non reproductibiliti de la marchandise, base des rentes de mono- 
pole: Lorsqu’une localisation particulitre prksente des caractkristiques 
materielles et sociales telle qu’elle n’est pas substituable du point de vue de 
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Christian Topalov 439 

la valeur d’usage, une rarett: apparait qu’il n’est au pouvoir d’aucun capital 
de supprimer. La non-reproductibilitk des conditions de la mise en valeur pro- 
duit dans ce cas la non-reproductibilitk de la marchandise elle-m&me et la 
formation d’un prix de monopole transformable en rente. 

3 La tendance uu capitalisme a ilargir la reproductibiliti des conditions de la mise en 

Le dtveloppement du mode de production capitaliste va tendre a transformer 
les ‘proprietts de la nature’ en ‘proprietb du capital’, a repousser sans cesse 
la frontiere de la non-reproductibilitk de ses conditions de mise en valeur. 

Les effets utiles d’agglomtration, resultantes d’un processus aveugle ou s’ar- 
Uculent apres-coup des proces prives de mise en valeur, engendrent en effet 
simultantment deux categories de consequences. 

D’une part, ils constituent pour l’ensemble des capitaux particuliers des con- 
ditions generales de mise en valeur qui peuvent elever le taux gtneral de profit 
(Folin, 1976). Mais ces effets d’ensemble operent en partie par la mediation 
d’effets differentiels sur les taux de profit localisks. L’acces aux conditions non 
reproductibles de la rentabiliti: etant limite par la propriete privke du sol, les 
surprofits localises se fixeront sous forme de rentes foncieres qui renverront 
aux capitaux individuels les effets objectifs de leur systeme et par consequent 
tendront, preciskment en le differenciant, a rendre l’espace homogene du point 
de vue du taux de profit effectif de chaque capital individuel. 

La recherche du surprofit par le capital va alors &tre le moteur de la tendance 
a l’tlargissement de la reproductibilite des conditions non reproductibles de 
la mise en valeur. Le mkcanisme essentiel en sera la socialisation capitaliste 
de la formation des conditions qui vont elever le niveau du surprofit localisl. 
au-dessus de celui du niveau actuel de la rente fonciere. 

Le developpement des groupes monopolistes et de leur connexion a l’etat 
va permettre une maitrise croissante par des pbles prives de la formation des 
effets utiles d’agglomkration. A l’adjonction successive d’tlements de valeur 
d’usage produits de faqon independantes les uns des autres tend a succkder 
la coordination effective par un centre unique de proces de travail lits dans 
le temps et dans l’espace. Le capital monopoliste vaproduire des valeurs d’usage 
complexes qui auparavant ttaient formies de faqon non socialisee. Ceci 
implique a la fois la production coordonnee de logements, de commerces, de 
bureaux ou d’usines sous la domination d’un m&me centre, et la maitrise par 
celui-ci de la production des valeurs d’usage qui ne circuleront pas comme 
marchandises : les infrastructures et tquipements publics. Ainsi, le capitalisme 
monopoliste d’etat permet une distribution selective des surprofits localises en 
socialisant la production de leurs conditions. 

Mais le mode de production capitaliste lui-m&me assigne des limites ktroites 
a la reproduction des conditions de la mise en valeur externes au capital. En 
effet, quel que soit le degre de developpement monopoliste, l’appropriation 
des moyens de production reste privee et les relations entre pbles d’accumula- 
tion autonomes--en particulier leurs connexions spatiales-ne peuvent faire 

valeur, et ses limites structurelles 
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440 Propriiti et rente fonciire: un colloque 

l’objet d’une maitrise sociale en termes de creation de valeurs d’usage car ils 
sont toujours regis par les rapports de valeur qui expriment une socialisation 
apres-coup de prods de travail fondamentalement privks. C’est pourquoi, 
mime si ses supports sociaux se transforment, le contenu tconomique de la 
propriete fonciere est toujours reproduit par le mode de production capitaliste : 
celui-ci implique la permanence de l’extkriorite aux capitaux particuliers 
d’une partie de leurs conditions de mise en valeur et donc la permanence de 
surprofits localises qui contribuent a rkgler spatialement le mouvement de l’ac- 
cumulation. 

A cette determination tres genkrale vient s’articuler une autre dans le capita- 
lisme monopoliste d’etat. La reproductibilite des conditions de la mise en 
valeur a pour effet, au stade classique du capitalisme, un processus permanent 
de formation et d’annulation des surprofits. Par contre la socialisation mono- 
poliste de la production des conditions du surprofit tend a en consolider la 
permanence. Ainsi, la constitution de pbles nouveaux de maitrise de la forma- 
tion des effets d’agglomkration se dkveloppe dans l’articulation des monopoles 
et de l’ktat pour la realisation d’operations urbaines de grande ampleur. Mais 
elle s’arrite avant d’aboutir a une augmentation de la productivite du travail 
constatke socialement par la baisse de valeur des marchandises ainsi produites, 
de telle sorte que les surprofits localisks soient maintenus au benefice du capital 
monopoliste. Le surprofit monopoliste implique donc ici aussi un blocage des 
forces productives sociales. 

IV L’obstacle de la propriete fonciere et la transformation des sur- 
profits en rentes 

I1 ne suffit pas que certaines conditions de la mise en valeur ne soient pas repro- 
ductibles et engendrent des surprofits localisks pour qu’apparaissent des rentes 
foncieres: il faut aussi qu’un obstacle en interdise le libre acces au capital, 
qu’une propriete foncitre autonome de celui-ci lui oppose une resistance effec- 
tive. 

Le presuppose de la transformation des surprofits localises en rentes foncieres 
est donc double : d’une part des rapports de production dans la branche con- 
cernke tels que l’autonomie du capital et de la propriete fonciere soit 
dominante et reproduite en au moins un point du cycle de mise en valeur; 
d’autre part, une resistance effective de la propriete fonciere au capital, ce 
qui suppose un contenu socio-economique du rapport de proprikte tel qu’il 
constitue un obstacle reel. 

I Autonomie de la propriiti fonciire et Jixation des rentes 
Les rentes foncieres modernes n’apparaissent dans la ville capitaliste que 
lorsque dominent des rapports de production determines: ceux oh la proprietk 
fonciere a cessk d’itre a l’initiative de la construction qu’elle organisait et 
financait, pour devenir un obstacle externe au libre investissement du capital 
des constructeurs. Dans ces rapports de production, qui ne deviennent domi- 
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Christian Topalov 44 I 

nants dans les grandes villes d’Europe qu’a la fin du dix-neuvieme siecle, la 
production immobilikre est desormais reglee par le mouvement du ca ital. 
Les rentes foncieres deviennent alors capitalistes, determinees par les surprofits 
localises. 

Ces rapports de production n’impliquent nullement que se rencontrent sur 
le ‘marche’ des sols deux ‘classes’ : les capitalistes et les proprietaires fonciers. 
Cette circonstance ne peut se presenter qu’a l’aube du nouveau mode de pro- 
duction, et de faqon exceptionnelle. Tout d’abord parce que la ville capitaliste 
se dkveloppe generalement sur la base d’une articulation de modes de produc- 
tion pre-capitalistes, et de stades divers de la division capitaliste du travail: 
les constructeurs capitalistes rencontreront donc en face d’eux la proprittk fon- 
ciere du paysan, de l’artisan, du boutiquier, du petit industriel de la manu- 
facture, dont les situations de classe ne sont tvidemment pas identiques. De 
plus, le dkveloppement mkme de la production immobiliere capitaliste Cree 
de nouvelles formes de propriete fonciere liees aux transformations du mode 
de circulation des marchandises immobilieres : le passage du rentier immo- 
bilier au proprietaire occupant elargit encore la diffusion de la proprikte fon- 
ciere dans de nouvelles classes et couches sociales. Enfin, la transformation 
mkme des sols et des bitiments en ‘capital’-c’est-a-dire en capital fictif, droit 
de prelkement par la rente sur le produit social-transforme la propriett fon- 
ciere en un placement substituable a toute autre forme de capital fictif. La 
proprietk fonciere cesse du mkme coup d’Ctre la base d’une fraction autonome 
de la bourgeoisie (Massey et Catalano, 1978). 

L’autonomie de la propriktt fonciere et du capital signifie seulement que 
dans les proces de mise en valeur concern&, l’agent-support du capital ren- 
contre, en un point determine du cycle de reproduction et de faqon recurrente, 
le monopole d’un autre agent sur le sol, c’est-a-dire un obstacle au libre acces 
aux conditions non reproductibles de la mise en valeur. Ainsi l’entreprise de 
bgtiment ou le promoteur immobilier doit lever l’obstacle foncier avant 
chaque proces de production. I1 suffit que cette autonomie constitue la forme 
dominante des rapports de production pour qu’apparaissent les rentes fon- 
citres capitalistes. 

Des lors, la propriete fonciere tendra a s’approprier l’ensemble des surprofits 
localises Crees dans les divers proces de mise en valeur du capital, et le capital 
engagera la lutte pour limiter ce transfert. 

La propriete fonciere autonome fixera sous forme de rentes daffhentielles les 
surprofits qui ont pour origine la diffkrenciation spatiale de prix de production 
et, en consequence, des taux de profit localists. Ces rentes ne naissent donc 
pas de l’existence d’une propriete fonciere autonome mais du fait que le prix 
regulateur tend a se former sur la base non pas du prix de production individuel 
le plus bas, mais plutbt du prix de production individuel le plus eleve. Les 
rentes differentielles ont donc pour origine le caractere prive de la propriete 
des moyens de production, l’incapacite du capitalisme a socialiser la produc- 
tion de I’ensemble des conditions de la reproduction: c’est l’existence mkme 
des pgles prives d’accumulation qui interdit et la formation d’une valeur 
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442 Propriiti et rente foncihe: un colloque 

sociale moyenne du produit-la socialisation des surprofits diffkrentiels-et 
la maitrise sociale de la formation de cette valeur-la reduction des surprofits 
differentiels. 

La propriete fonciere fixera de la mCme faGon sous forme de rentes de monopole 
les surprofits qui ont pour origine la differenciation spatiale des prix de marche. 
La non plus, la propriete fonciere ne determine pas la rente: celle-ci est deter- 
minee par le prix. Les phenomenes localises de rarete des produits qui sont 
a la base de la rente de monopole ont pour origine essentielle dans la ville 
capitaliste l’inegalite de developpement des diverses zones tant du point de 
vue de l’emploi que des equipements collectifs de consommation. A cette 
determination fondamentale du cbte de l’offre, s’ajoute du cbtk de la demande 
l’existence de couches sociales dont le revenu est determine non par la valeur 
de la force de travail, mais par la repartition de la plus-value. 

Par contre les surprofits de branche ne se fixent sous forme de rentes absolues 
que parce que la propriete fonciere autonome detient le monopole des condi- 
tions sine qua non de la mise en valeur elle-mCme. Sans cet obstacle foncier, 
les surprofits de branche nes de l’arrieration des forces productives entreraient 
normalement dans la perequation generale des profits, et les surprofits mono- 
polistes apparaissant comme surprofits de branche resteraient inttgralement 
dans la sphere de perequation monopoliste. Les rentes absolues ont pour limite 
superieure les surprofits de branche: la propriete fonciere autonome n’est pas 
en mesure de faire obstacle a la regulation de la production par le capital 
et de creer des rentes de monopole. Par contre, elle peut faire obstacle a la 
regulation des prix par les prix de production: c’est bien la propriete fonciere 
qui ‘Cree’ les rentes absolues. Sa resistance effective determine en effet la limite 
inferieure de la rente absolue. 

2 La risistance efective des propriitis fonciires 
Le sol n’a pas de valeur, mais seulement un prix, lui-mCme determine par 
la rente, transfert a la propriete fonciere du surprofit localis6 du capital. Des 
lors, comment la proprikte fonciere, qui n’a pas de contenu economique si 
ce n’est la rente, peut-elle determiner la rente? Pourquoi la fraction des sur- 
profits de branche fixes sous la forme de rentes absolues n’est-elle pas tendan- 
tiellement nulle? (Emmanuel, 1969, 233-40; Rey, 1973, 37-68). 

La propriete fonciere autonome offre une resistance effective au capital 
parce que le rapport juridique qui la definit formellement recouvre des rap- 
ports sociaux et economiques concrets qui constituent le contenu reel de la 
propriete fonciere. A ce point, il faut donc cesser de parler de ‘la’ proprietk 
fonciere, mais identifier ses divers contenus, variables historiquement (Edel, 
1975, I 7-19). La connaissance empirique des proprietes foncieres urbaines est 
aujourd’hui trop lacunaire pour allerjusqu’au bout de l’elaboration theorique. 
On peut neanmoins avancer des hypotheses sur une typologie des obstacles 
fonciers, c’est-a-dire des facteurs de rente absolue. 
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Christian Topalov 443 

a La concurrence des usages capitalistes du sol et la risistance de la propriiti foncikre 
capitaliste: La propriete fonciere est capitaliste lorsque le sol est le support d’un 
procts de mise en valeur dans des rapports de production capitalistes, que 
le proprittaire foncier soit ou non un agent distinct du capitaliste. Le contenu 
economique de la propriett fonciere est alors le niveau effectif de la rente totale 
compte-tenu du type d’usage du sol par le capital : agriculture, industrie, com- 
merce, activities financieres, location de logements, etc. 

Des lors, le niveau actuel de la rente va constituer le seul obstacle au change- 
ment d’usage du sol: la limite inferieure de la rente pour un nouvel usage 
capitaliste est constituee de la rente totale pour l’usage capitaliste actuel. I1 
en rbulte une hierarchisation des usages du sol en fonction du niveau du sur- 
profit de branche qu’ils comportent, et par consequent de la rente absolue 
qu’ils peuvent supporter: d’ou le processus de segregation spatiale des usages 
du sol par elimination des usages ‘inferieurs’ par les usages ‘superieurs’. Pour 
chacun de ces usages capitalistes, la propriett fonciere ‘Cree’ la rente absolue 
en lui imposant l’obstacle du niveau de rente totale de l’usage effectif du sol 
dans la zone oh il pretend s’implanter (Broadbent, 1975). 

En d’autres termes, c’est la concurrence m&me des usages capitalistes du 
sol-reglee par leurs surprofits de branche respectifs et leur dependance par 
rapport a des conditions non reproductibles de la mise en v a l e u r q u i  donne 
son contenu a la resistance de la propriete fonciere capitaliste. Ce fait manifeste 
l’inttrioritt de cette propribti: fonciere au mode de production capitaliste lui- 
meme (Harvey, 1976). 

La propriett fonciere capitaliste produit neanmoins un effet autonome par 
le mtcanisme de la ‘speculation’. Sa resistance au changement d’usage a pour 
base le niveau actuel de la rente dtterminl. par l’usage capitaliste effectif du 
sol, mais peut aller au-dela, en anticipant sur l’usage futur du sol dans la zone. 
Elle peut par consequent imposer une limite inferieure a la rente absolue sur 
le nouvel usage, plus proche du surprofit de branche de celui-ci que de la rente 
totale sur l’usage actuel. Ace niveau d’analyse interviennent les rapports quan- 
titatifs entre l’offre et la demande effectives de sol. 

6 L’obstacle des propriitis f o n c i h s  non capitalistes: La propriete foncitre capita- 
liste est par nature proprieti: d’une marchandise: le sol sera vendu en fonction 
du changement du niveau de surprofit localise, et le march6 foncier refletera- 
malgrt des dtcalages lies a son autonomie relative-le mouvement meme de 
la concurrence des capitaux. C’est en ce sens que la propritti: fonciere capita- 
liste ‘n’existe pas’: elle est adtquate au mode de production dominant. 

Mais il existe aussi dans la ville capitaliste des proprittts foncikres inadequ- 
ates, offrant au capital une resistance de nature entiirement differente (Topa- 
lov, 1973, 219-31).  Pour les proprietes foncieres non capitalistes, en effet, le 
sol n’est pas une marchandise, et 1’ ‘offre’ ne rtpondra pas aux changements 
du niveau du surprofit localisk. 
- Le grand domaine agricole exploite dans les rapports de production GO- 

daux a pu constituer dans certains cas un tel obstacle. Le seigneur fiodal rCsiste 
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444 Propriiti et rente fonciire: un colloque 

a l’usage capitaliste du solL-qu’il s’agisse du passage a l’agriculture capitaliste 
ou a l’urbanisation-parce que sa propriete est le fondement de sa situation 
de classe. Et lorsque la dominance du nouveau mode de production lui impo- 
sera de devenir un simple rentier du sol, le niveau de la rente fkodale sera 
la base de formation de la rente absolue capitaliste. 

-La propriete fonciere des producteurs directs constitue un obstacle d’une 
plus grande importance aujourd’hui. Pour le paysan, l’artisan, le petit com- 
merqant, le bien foncier est un moyen de travail: posskder la terre, d’atelier 
ou la boutique est la conditions de sa reproduction sociale en tant que travail- 
leur independant, le support materiel de sa resistance a la proletarisation. Sa 
propriete fonciere n’est pas capitaliste parce que ses moyens de travail ne sont 
pas du capital: s’il vend le sol, c’est dans la perspective de la reconstitution 
de la valeur d’usage et non de la maximisation de la rente. Or, precisement, 
la conqukte de l’espace urbain par le capital-et les revolutions du niveau 
des rentes foncieres capitalistes qui en resultent--expulsent les producteurs 
directs des localisations qui conditionnent la poursuite de leur activite. Leur 
resistance, qui s’affaiblit avec le declin de ces couches sociales, devra fre- 
quemment ktre brisee par la contrainte etatique, notamment par l’expropria- 
tion. 
- Lespropriitaires-occupants de leur logement sont un autre type de propriete 

fonciere non capitaliste. Contrairement aux precedents, le developpement du 
capitalisme les multiplie au lieu de les detruire, car cette forme de circulation 
de la marchandise-logement est devenue, a l’epoque du capitalisme monopo- 
liste d’itat, la condition d’une rotation normale des capitaux engagks dans 
la production immobiliere (Topalov, 1973, 89-1 38). Neanmoins, cette pro- 
priete fonciere recreee par le capitalisme lui est inadequate: la vente se situera 
la aussi dans un cycle de la valeur d’usage (marchandise-argent-marchandise) 
et non de la valeur d’echange (argent-marchandise-argent). Ce type d’ob- 
stacle foncier apparait, comme celui des producteurs directs, sous la forme 
de la fragmentation de la propriktk fonciere: ce n’est toutefois pas cet emiette- 
ment de la propriCtC en tant que tel qui fait problkme au capital, c’est la logique 
non capitaliste de gestion de la propriCt6. Cette rationalit6 de la valeur d’usage 
et de la reproduction sociale est inintelligible aux capitalistes+t a leurs 
Cconomistes-qui parleront de 1’ ‘irrationaliti: des proprietaires’, de 1’ ‘attache- 
ment affectif a leurs biens’, comme si l’unique rationalid Ctait celle du profit 
et de la rente. 
- Certaines formes depropriitipublique pourront aussi constituer un obstacle 

foncier spkcifique. Qu’il s’agisse de l’heritage de formes feodales de propritte 
(biens de la Couronne, des ordres religieux, communaux, etc.), d’emprises de 
grands Cquipements publics obsolescents (fortifications, docks et voies ferrtes, 
etc.), ou de reserves foncitres constituees plus rkcemment, la propritte fonciere 
publique n’est pas d’emblee gerte en fonction du mouvement des surprofits 
localisis : son affectation dependra des rapports de force politiques et des rap- 
ports de dominance de classe qui les determinent. Certes, l’etat monopoliste 
intervient dans les transactions foncikres pour briser la resistance des proprietes 
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Christian Topalov 445 

foncieres non capitalistes et plus generalement pour limiter le transfert a la 
proprikte foncikre autonome des surprofits localises issus de l’exploitation du 
sol par le capital monopoliste: par consequent, la tendance dominante sera 
rutilisation de la propriete fonciere publique au profit des mitmes intkritts 
dominants. Neanmoins, les contradictions qui traversent les fonctions de l’etat 
et ses appareils pourront produire des formes specifiques d’obstacle foncier : 
affectation de terrains publics aux tquipements sociaux, ou au contraire vente 
des terrains publics au niveau de rente le plus elevt possible. 

L’etude de la nature sociale des rapports de proprietk foncitre est donc un 
prtalable a toute analyse en termes de ‘march6 des sols’. Le recours a la tauto- 
logie de I’offre et de la demande, ou aux formules descriptives de la con- 
currence imparfaite n’expliquent rien: c’est en analysant le capital et la pro- 
pritte fonciere comme des rapports sociaux historiquement determines que 
la recherche sur les processus d’urbanisation capitalistes peut produire une 
explication theorique des phenomenes fonciers. 

Centre de Sociologie Urbaine, 
Paris 
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